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Fiche de poste n°106 

Enseignante ou Enseignant référent pour la scolarisation des élèves en 

situation de handicap 

Circonscription de Romorantin 

Romorantin 

UAI : 0410672H 

quotité du poste : 100% 
 

 

DESCRIPTIF DU POSTE 

L’enseignant référent sera affecté à la circonscription ASH. 

Il est placé sous l’autorité de l’IEN ASH.  

Le calendrier et le temps hebdomadaire de travail sont ceux d’un enseignant 

« hors de la présence des élèves ». Base de 1607 h annuelles. 

QUALIFICATION 

REQUISE 

Le poste d’enseignant référent est destiné prioritairement à un professeur 

des écoles titulaire d’un CAPPEI ou équivalence. Il doit bénéficier d’au moins 

de deux années d’expérience dans son parcours de certification. 

CADRE GENERAL DE LA 

MISSION 

L’enseignant référent a pour mission d’assurer la mise en œuvre des projets 

personnalisés de scolarisation établis par la C.D.A.P.H.(Commission des 

Droits et de l’Autonomie des personnes handicapés). Il est compétent pour 

les élèves handicapés des premier et second degrés, y compris les élèves de 

l’enseignement supérieur scolarisés en lycée (B.T.S., C.P.G.E.), et quel que 

soit le type de scolarisation relevant du droit commun ou des 

établissements et services médico-sociaux (ESMS). 

CONNAISSANCES ET 

COMPETENCES 

MOBILISABLES 

L’enseignant référent de scolarisation, en sa qualité : 

• exerce une mission d'aide et de conseil auprès des familles ;  

• réunit et préside l'équipe de suivi de scolarisation ;  

• veille aux transitions lors des différentes étapes de la scolarité ;  

• assure un lien fonctionnel entre la famille, l'équipe de suivi et 

l'équipe pluridisciplinaire de la DA-MDPH ;  

• tient à la disposition des IEN, des chefs d'établissement et de tous les 

membres de l'équipe de suivi de la scolarisation les données relatives 

au P.P.S. de chaque élève dont il a la charge.  

Il doit ;  

• assurer sur l’ensemble du parcours de formation la permanence des 

relations avec l’élève et sa famille, 

• contribuer sur son secteur d’intervention, à l’accueil et à 

l’information de l’élève porteur de handicap, ou de ses parents, ou 

de son représentant légal, lors de son inscription dans une école ou 

un établissement scolaire, 
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• s’inscrire comme personne ressource auprès des enseignants et des 

cadres de l’éducation nationale, 

• transmettre les bilans réalisés à l’élève majeur, ou à ses parents ou à 

son représentant légal ainsi qu’à l’équipe pluridisciplinaire 

d’évaluation de la DA-MDPH, 

• contribuer à l’évaluation conduite par l’équipe pluridisciplinaire 

d’évaluation de la DA-MDPH, 

• suivre la mise en œuvre du Projet Personnalisé de Scolarisation, 

• assurer le lien avec le pôle enfance de la DA-MDPH, 

• réaliser la saisie d’enquêtes sous la responsabilité de l’IEN ASH, 

• participer aux réunions d’enseignants référents organisées par l’IEN 

ASH, 

• établir un rapport annuel à l’attention de la Directrice académique 

des services de l’Education nationale. 

SAVOIR ETRE 

• connaissance des textes et des dispositions réglementaires et 

institutionnels concernant la scolarisation, les aides spécifiques et 

l’accompagnement éducatif des élèves en situation de handicap, 

• connaissance des parcours de formation, des diplômes, des 

attestations de validation des acquis, et des voies d’insertion 

professionnelle et sociale, … 

• capacité d’adaptation, d’écoute, de disponibilité et du sens de la 

communication, 

• compétences dans l’utilisation des applications numériques exigées 

et sens général de l’organisation, 

• capacité au travail d’équipe, 

• capacité rédactionnelle, 

• adaptabilité à des contextes variés, 

• maîtrise des outils bureautiques. 

Modalités de 

candidature 

Les candidats adresseront leur candidature à  

Madame la Directrice académique des services de l’éducation nationale, 

exclusivement par voie numérique à : 

ce.candidature41@ac-orleans-tours.fr 

Renseignements par téléphone : au 02.34.03.90.38 

du lundi au vendredi sur le créneau horaire suivant : 14h – 17h30 

Renseignements sur le 

poste 

Monsieur Laurent DEVELAY, Inspecteur de l'éducation nationale 

ce.ien41bn@ac-orleans-tours.fr ou 02.34.03.90.33 
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